
     

« IL Y A DE LA PLACE POUR CHAQUE PERSONNE 

DANS L’ÉGLISE! »

« Oui, j’ai trouvé ma place dans l’Église, s’écriait sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, - la sainte que nous aimons

tant!- et cette place, ô m on D ieu, c’est vous qui me l’avez donnée... dans le Coeur de l’Église, ma Mère,

je serai l’Amour... ainsi, je serai tout... ainsi mon rêve sera réalisé!!! » Comm e je souhaiterais que chaque

personne baptisée ou confirmée puisse reconnaître comme sienne la place que le Seigneur lui accorde dans

l’Église!  Et comme je voudrais que nous nous aidions à l’assumer ensemble, de grand coeur et avec

empressement!  « Corde magno et animo volenti! »

UNE DÉCOUVERTE MERVEILLEUSE!

L’un des grands bienfaits du Concile Vatican II, c’est d’avoir mis l’accent sur l’ensemble des baptisés, Peuple

de Dieu! L’Église n’est pas seulement « l’affaire du pape, des évêques et des prêtres! »  Le Catéchisme de

l’Église catholique résume ainsi l’enseignem ent conciliaire et la législation canonique: « Les fidèles du Christ

sont ceux qui, en tant qu’incorporés au Christ par le baptême, sont constitués en Peuple de Dieu et qui, pour

cette raison, participant à leur manière à la fonction sacerdotale, prophétique et royale du Christ, sont appelés

à exercer, chacun selon sa condition propre, la mission que Dieu a confiée à l’Église pour qu’elle l’accomplisse

dans le monde. Entre tous les fidèles du Christ, du fait  de leur régénération dans le Christ, il existe, quant à la

dignité et à l’activité, une véritable égalité en vertu de laquelle tous coopèrent à l’édification du Corps du Christ,

selon la condition et la fonction propre de chacun. Les différences m êm e que le Seigneur a voulu mettre entre

les mem bres de son Corps servent son unité et sa mission. Car il y a dans l’Église diversité de m inistères

mais unité de mission. »  (Nos 871-873)

BÂTIR LE CORPS DU CHRIST!

Au terme de m a visite dans les cinq zones pastorales pour le lancement de la nouvelle année 2002-2003,

je voudrais, avec vous, rendre grâce pour toutes les personnes qui, dans notre milieu, bâtissent le Corps du

Christ! L’ouvrier ou l’ouvrière qui dans la foi, jour après jour, édifie son milieu, bâtit le Corps du Christ! Le père

ou la mère de famille qui avec espérance transmet à son enfant ses valeurs les plus profondes, bâtit le Corps

du Christ! L’étudiant ou le professeur qui recherche la vérité au fil des jours, bâtit le Corps du Christ! Le

journaliste ou le politicien qui permet la comm unication et mêm e la comm union entre les gens, bâtit le Corps

du Christ! Le baptisé qui accomplit au fil des jours son engagement, bâtit le Corps du Christ!  Ce n’est pas

toujours facile à réaliser, lorsque les gens sont plongés dans les domaines économiques, culturels, sociaux,

politiques et même religieux. Et pourtan t c’est cela qui s’accomplit grâce à l’Esprit Saint qui ne cesse

d’accom plir des merveilles chez nous! Même le membre du comité de liturgie ne se rend pas toujours  com pte

qu’il contribue par son action à l’édification du Corps du Christ! Celui ou celle qui prend soin de l’assoiffé, du

malade, de l’ém igré, de l’étranger, du prisonnier, du pauvre, contribue à édifier ce Corps du Christ, car lui-

même l’a voulu ainsi: « Chaque fois  que vous l’avez fait au plus petit d’entre les miens, c’est à moi que vous

l’avez fait! » Il me sem ble que cela donne une dimension nouvelle aux gestes quotidiens que nous posons.

DE NOUVEAUX SERVICES !

Si dans les divers dom aines, on enregistre des changements continus, il en existe aussi dans le domaine de

la pastorale. Je voudra is vous en com muniquer quelques-uns, spécialem ent au niveau de l’équipe de la

pastorale, du conseil pastoral et du comité pour les affaires économiques.

Au tout début de l’Église, ce sont les Apôtres qui ont fondé la plupart des com munautés chrétiennes; à la mort

des apôtres, des évêques furent leurs successeurs. Lorsque les comm unautés se sont multipliées, les

évêques se sont donné de précieux collaborateurs en la personne des prêtres. Sur le territoire du Diocèse

d’Edmundston en 1970, il y en avait plus de cent! Curés et vicaires furent chez nous les principaux



responsables de la pastorale. Depuis la nouvelle législation de 1984, des équipes de pastorale, comprenant

prêtres, religieux et laïques, peuvent participer à la charge pastorale de l’évêque. C ’est ainsi que depuis le

15 août 1999, dans notre diocèse, des équipes de pastorale sont en charge des paroisses. Nous en comptons

présentement quinze pour desservir les 32 paroisses. Avant de m andater ces équipes, je demande aux

mem bres des conseils de pastorale et aux assemblées de paroisses de me com muniquer les noms des

personnes qui pourraient exercer de telles fonctions, principalement au niveau de l’éducation de la foi, des

célébrations liturgiques et des prières, de la fraternité communautaire et de la transformation de notre milieu

selon l’Évangile. 

Depuis janvier 1996, existent obligatoirement dans chacune des paroisses du Diocèse d’Edmundston, à la

suite des dem andes du Concile Vatican II et des décisions du Synode diocésain, un conseil paroissial de

pastorale et un comité pour les affaires économiques.

Tout comm e il assistait le prêtre responsable d’une paroisse, le conseil de pastorale continue d’assister

l’équipe de pastorale paroissiale. Ses membres, élus le plus souvent lors de l’assemblée de la paroisse,

doivent veiller à ce qu’aucun groupe ne soit négligé dans la paroisse; ils portent une attention spéciale aux

organismes et aux institutions soucieuses des personnes démunies ou marginalisées. Avec les responsables

de la paroisse, ils coordonnent l’ensemble des activités pastorales et l’ensemble des comités paroissiaux.

Parmi ces comités, il y a celui qui porte sur les affaires économ iques de la paroisse. En lien avec le conseil

de la pastorale, les membres du comité paroissial pour les affaires économiques gèrent avec prudence tout

ce qui concerne les terrains, les édifices, les salaires des em ployés de la paroisse et les biens de l’Évêque

Catholique Romain d’Edmundston qui leur sont confiés. Chaque année, les mem bres soumettent un budget

au conseil de pastorale et lui en rendent compte; pour des dépenses dépassant quinze mille dollars, ils doivent

obtenir l’accord de l’évêque. Il est de première importance de protéger les administrateurs des biens de

l’Église et d’assurer les biens temporels eux-mêm es.

De tout coeur je veux remercier ces centaines  et ces centaines de personnes, qui, au fil des jours et des

semaines, assurent la bonne m arche de la vie chrétienne dans leur m ilieu et sa croissance. Merci de tout

coeur à ces bénévoles qui mettent si généreusem ent leurs talents d’animation et d’administration au service

de la communauté. Eux aussi, ils construisent le Corps du Christ!  « Pour le bien de tous et pour ta gloire,

Seigneur, tu as voulu que chaque membre de ton peuple te serve selon sa grâce et les appels de l’Esprit;

accorde à chacun de trouver sa fonction dans l’Église, en vue de constituer avec ses frères et soeurs le Corps

de Jésus Christ. » (Liturgie des heures)   Bonne année pastorale!  

+ François Thibodeau, c.j.m. 

   Évêque d'Edmundston

«Quelques mots de notre Évêque» (25 septembre 2002)


	Page 1
	Page 2

